
BA ETINCELLE 

  Dépenses Recettes 

  Mouvements réels 
Mouvements 

d’ordre 
Mouvements 

réels 
Mouvements 

d’ordre 

Fonctionnement 1 176 268,00 51 180,60 1 227 448,60  

Investissement 51 180,60 0,00 0,00 51 180,60 

TOTAL 1 227 448,60 51 180,60 1 227 448,60 51 180,60 

 

Pour cet exercice l’Etincelle entend programme 56 spectacles et 20 offres musicales pour un total de 

94 levers de rideau (contre 50 spectacles en 2025 dont 19 offres musicales). 

Fonctionnement 

Dépenses 

Les dépenses réelles de fonctionnement , s’élevant à 1 176 268,00 € au BP 2026 (- 37 773 € par 

rapport au B.P. 2025) sont en diminution de-3,11% du fait de l’ajustement des prévisions au regard 

des montants réalisés en 2024 et du projeté 2025, ainsi que des évolutions 2026.  

A noter que les dépenses relatives à la SACEM sont depuis 2025, selon la dernière mis à jour de la 

M57, imputer au chapitre 65 – Autres charges de gestion courante, au lieu du chapitre 011 – Charges 

à caractère général précédemment.  

Recettes 

Les recettes réelles de fonctionnement baissent de -2,78% du faite de l’ajustement de la subvention 

du budget principal, nécessaire à l’équilibre.  

Investissement 

Dépenses 

Les dépenses réelles d’investissement  s’élèvent à 51.180,60 € au B.P. 2026, montant en évolution 
de +2 680,60 € par rapport aux propositions du BP 2025, permettront de financer 

• Les investissements récurrents en matériel plateau, son, lumière : remplacement du matériel 

HS, renouvellement des équipements obsolètes et engagement renforcé dans une démarche 

COP21 : 20 000€ 

• La poursuite du réaménagement des espaces extérieurs et intérieurs dédiés à l'accueil du 

public et des artistes, en particulier à la Chapelle Saint-Louis : 20 000€ 

• Le câblage et achat de matériel pour 8 000 € 

• Le remboursement en capital : 500 € 

Soit 2 680,60€ de plus qu’en 2025 soit +5,53%. 

Les recettes de la section d’investissement proviennent intégralement des dépenses d’ordre de la 

section de fonctionnement.  

 




